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Monsieur le maire Denis Laporte, les conseillères municipales mesdames
Françoise Cormier et Sylvie Frigon entourés des gagnants des prix de
participation à la randonnée à vélo de la fête de la famille 2012.
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LE MOT DU

MAIRE

M. Denis Laporte

L’arrivée de l’automne nous amène une nouvelle gou-
vernance provinciale. Au moment où vous lirez ces
lignes, vous aurez choisi parmi les candidats et les par-
tis en lice celui ou celle qui représente le plus vos prio-
rités.

Une chose est cependant certaine au lendemain du 4
septembre, le Québec sera aussi endetté, les urgences
déborderont, les dépenses de l’État seront plus ou
moins sous contrôle et l’environnement sera un sujet
dont nous entendrons parler qu’à la prochaine campa-
gne électorale.

Sachez qu’en administration publique, la pensée magi-
que n’existe pas. Les solutions sur mesure non plus.
Les élus doivent toujours se rappeler qu’il faut travail-
ler avec des gens et des structures et que la franchise et
la transparence seront toujours de bonnes qualités pour
ceux ou celles qui veulent faire de la politique.

Collectivement, souhaitons-nous un gouvernement
franc et honnête, à l’écoute de nos besoins.

PLUIE DILUVIENNE

Le 11 août dernier, notre municipalité, comme bien
d’autres dans la région, a reçu des pluies abondantes
qui auront laissé près de 3 pouces d’eau en une centai-
ne de minutes; du jamais vu depuis plusieurs dizaines
d’années.

Plusieurs d’entre vous ont subi des dommages suite à
l’inondation de leur sous-sol. Dans des quartiers plus
âgés, du jamais vu depuis leur construction. Dans les
quartiers récents, un volume imposant d’eau à évacuer
en peu de temps aura vite fait d’inonder les rues.

Plusieurs d’entre vous ont émis l’opinion que la venue
de nouvelles constructions avait surchargé le réseau
d’égouts pluviaux. Cependant, il n’y a aucune rela-
tion. Le nouveau quartier (Terrasse Ducharme) n’est
pas relié à l’ancien réseau et ils ne communiquent pas
ensemble.

Nos services techniques analysent présentement la
possibilité d’améliorer l’évacuation des eaux pluviales
du secteur Terrasse Ducharme. Des démarches sont
présentement en cours.

PROJETS À VENIR

 Réfection de la 2e Avenue entre la 6e et la 8e Rue;

 Réfection de la 6e Rue entre la 2e et la 4e Avenue;

 Réfection de la 4e Avenue entre la 12e et la 16e Rue;

 Réfection de la 16e Rue entre la 2e et la 4e Avenue;

 Relocalisation du garage municipal;

 Adoption du nouveau schéma d’aménagement de la
MRC et de la municipalité;

 Étude de l’émission des gaz à effet de serre émis
par la municipalité;

 Décontamination d’un terrain municipal;

 Amélioration du réseau routier;

 Aménagement urbain des parcs.

N’oubliez pas que vous pouvez lire nos procès-
verbaux des réunions du conseil municipal sur notre
site internet.
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COMMISSION DE

L’ADMINISTRATION,

DES FINANCES,

DE L’AMÉNAGEMENT ET

DE L’URBANISME

M. Daniel Leblanc

POUR REJOINDRE
LES SERVICES MUNICIPAUX

Centre administratif 111, 4e Avenue (450) 754-3434

Garage municipal 134, 12e Rue (450) 754-2622

Centre communautaire et
culturel

59, 16e Rue (450) 754-1317

Bibliothèque 59, 16e Rue (450) 754-4332

Aréna Roch-LaSalle 275, 1re Avenue (450) 754-2355

Station de purification
d’eau 410, 1re Avenue (450) 754-2525

Station d’épuration d’eau
1, 4e Avenue (450) 754-4517

Caserne incendie 138, 12e Rue (450) 754-4350

Police (450) 310-4141

Urgence 911

POUR ACCÉDER AUX DIFFÉRENTS
SERVICES DU CENTRE ADMINISTRATIF

(450) 754-3434

Pierre Rondeau
Directeur général et secrétaire trésorier 226

Christian Gravel
Directeur technique et travaux publics 227

Annie Loyer
Directrice service des loisirs 228

Justine Jetté Desrosiers
Inspectrice municipale 222

Sébastien Beauséjour
Comptable municipal 224

Marjolaine P. Joly
Secrétaire-réceptionniste 0 ou 221
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VOICI LES DATES
DES PROCHAINES ASSEMBLÉES

DU CONSEIL MUNICIPAL

 Lundi le 10 septembre 2012 dès 19 h 30

 Lundi le 1er octobre 2012 dès 19 h 30

 Lundi le 5 novembre 2012 dès 19 h 30

 Lundi le 3 décembre 2012 dès 19 h 30



TU ES À LA RECHERCHE D’UN EMPLOI ?

La municipalité de Crabtree est à la recherche de personnel étudiant pour les postes suivants :

Préposé(e) à l’aréna Roch-Lasalle

 Doit être disponible les fins de semaine du dimanche 16 septembre 2012 au samedi 13 avril 2013;
 Doit être disponible à l’occasion le soir en semaine;
 S’assure du maintien de l’ordre et de la sécurité des usagers;
 Participe aux travaux de reconditionnement de la glace;
 Participe aux travaux d’entretien de la glace;
 Travaux d’entretien ménager;
 Toutes autres tâches reliées à l’emploi.

Surveillant(e) de patin libre à l’aréna Roch-Lasalle

 Doit être disponible de jour en semaine et le dimanche soir;
 Assure la surveillance du patin libre;
 Assure l’accueil, le maintien de l’ordre et la sécurité des usagers;

Surveillant(e) de gymnase de l’École Sacré-Cœur-de-Jésus

 Doit être disponible les soirs de semaine et les fins de semaine de la mi-septembre à la mi-mai;
 Assure l’accueil des usagers;
 Agit à titre de personne ressource lors de la tenue des activités;
 Assure la surveillance des lieux et veille au respect des règlements;
 Effectue l'installation du matériel sportif et s'assure de son bon usage;
 Procède à l'ouverture et à la fermeture du gymnase et des différents accès;
 Toutes autres tâches reliées à l’emploi.

Accompagnateur (trice) – Les samedis sur la neige c’est ski m’faut !

 Doit être disponible les samedis du 5 janvier au 2 mars 2013.
 Accueille les participants;
 Donne les consignes aux participants dans l’autobus (présentation, règlements, heure de départ, etc.);
 Voit au bon déroulement du transport en autobus;
 Voit au bon déroulement de la journée en intervenant et en étant disponible pour les participants;
 Toutes autres tâches reliées à l’emploi.

Ces emplois s’adressent principalement aux étudiant(e)s à temps plein.

À compétence égale, le choix se portera sur des candidat(e)s résidant à Crabtree.

Vous devez faire parvenir votre curriculum vitae à la municipalité de Crabtree, 111, 4e Avenue, Crabtree, J0K
1B0 à l’attention du directeur général monsieur Pierre Rondeau, avant le 7 septembre 2012. Vous devez
identifier le ou les postes convoités par votre candidature. Pour de plus amples renseignements, veuillez télé-
phoner au Service des loisirs (450) 754-3434 poste 228.

COMMISSION DE

L’ENVIRONNEMENT,

DE L’HYGIÈNE DU MILIEU

ET DES RESSOURCES

HUMAINES

M. Mario Lasalle
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Sources :

EBI, 2012, 2011, 2010 et 2009

Source : EBI, 2012

DÉCHETS DANGEREUX



Ca Y’est!
Le projet d’INFIRMIÈRE RURALE

débute à Crabtree à compter du 9 octobre 2012!

Le projet d’infirmière rurale est un projet issu du
projet « Vieillir en demeurant dans sa communauté
rurale ». Il a été rendu possible grâce à une collabo-
ration entre votre municipalité, le Centre de santé et
de services sociaux de Lanaudière et le Comité du
Pacte rural de la MRC de Joliette. Ce projet pilote
vous permettra de recevoir des services de santé à
quelques minutes de votre domicile. CE N’EST
PAS un service d’urgence.

L’infirmière rurale rencontrera les
personnes de 55 ans et plus, rési-
dantes de Crabtree au 412, 1ère

Avenue (Station de purification
d’eau potable) UNIQUEMENT
SUR RENDEZ-VOUS.

Les services offerts lors de ces cliniques sont :

 Prélèvements NON À JEUN;

 Conseils sur l’asthme, le diabète, l’hypertension,
les maladies pulmonaires (MPOC);

 Lavage d’oreilles;

 Blessures mineures (plaies, brûlures, coupures);

 Enlèvement de points de sutures ou d’agrafes;

 Injection de vitamine B 12;

 Suivi de tension artérielle;

 Inquiétudes générales sur la santé;

 Information sur les services du CLSC et les res-
sources communautaires;

 Références vers les autres ressources disponibles.

 Changement de pessaire;

L’infirmière ne peut se substituer au médecin,
il est possible qu’elle vous dirige vers votre
médecin traitant ou une clinique sans rendez-vous
suite à son évaluation, car elle ne peut pas vous
prescrire de médicaments, d’examens de laboratoire
ou de rayons-X, etc.

Vous devez prendre rendez-vous en téléphonant
au : (450) 755-2111, poste 2649. Si vous arrivez
dans la boite vocale, laissez votre nom, votre muni-
cipalité et votre numéro de téléphone. L’infirmière
communiquera avec vous pour vous donner votre
heure de rendez-vous.

Pour les « prises de sang », vous devez avoir votre
carte de l’hôpital et votre prescription en main.

L’infirmière sera présente à Crabtree les mardis ma-
tins, de 8h00 à midi environ. Ce service est GRA-
TUIT.

Pour toute information générale concernant le projet
« Vieillir en demeurant dans sa communauté rura-
le » vous pouvez contacter la coordonnatrice, Ga-
brielle Coulombe, à la MRC de Joliette au (450) 759
-2237 poste 28.

Centrale de prélèvements GRATUIT au
CLSC

À jeun : il est obligatoire de prendre
un rendez-vous en téléphonant au
(450) 756-1628

Non à jeun : sans rendez-vous

du lundi au vendredi de 9h45 à 11h30
et de 12h30 à 14h30
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COMMISSION

DE LA FAMILLE

ET DES AÎNÉS

Mme Sylvie Frigon

Besoin d’un transport pour aller à vo-
tre rendez-vous médical ?

Les Amis des Aînés de Lanaudière offre du trans-
port accompagnement médical ou du transport ac-
compagnement pour les courses à un tarif minime.

Appeler au (450) 754-2348
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CLUB OPTIMISTE

Le Club optimiste de Crabtree
est une organisation importan-
te, indispensable et enrichissan-
te dans notre milieu. Notre mis-
sion première est d’offrir aux

jeunes de 5 à 12 ans, de notre municipalité, des acti-
vités sportives, intellectuelles, culturelles et infor-
matives. Encore une fois cette année, nous vous
rappelons que le comptoir de vente de jouets, les
collectes de sang d’Héma-Québec, le tournoi de cas-
se-tête ainsi que la formation de « gardiens avertis »
seront de retour. L’entretien de la patinoire et de la
piste de ski de fond sera reconduit, si dame nature
est conciliante. Le programme d’encouragement à

l’excellence scolaire (PEP) sera également au
calendrier pour la prochaine année. Le tout est
rendu possible grâce à l’appui de la population lors
de nos activités de financement ainsi qu’à nos parte-
naires tels que la municipalité de Crabtree et la
Caissse Desjardins de Joliette. Cette dernière pro-
longe son partenariat, pour une neuvième année
consécutive, avec le Club optimiste de Crabtree. La
somme de 3 000 $ en deux ans sera remise pour les
activités dédiées aux jeunes. Merci de croire que
notre engagement social peut faire toute une diffé-
rence dans notre communauté. Les bénévoles du
Club optimiste seront heureux de bien vous servir
encore cette année!

POLITIQUE FAMILIALE

La création de notre politique
familiale et de notre démarche
municipalité amie des aînés in-
cluant un volet « saines habitudes
de vie » connaît maintenant un
renouveau. Nous vous remercions d’avoir répondu
au questionnaire que nous vous avons présenté.
Nous pouvons mieux évaluer la portée de nos ac-
tions envers nos familles et nos aînés. Le comité,
pour mieux comprendre vos besoins, vous invitera
cet automne à une consultation publique. Ces dis-
cussions serviront à fermer la boucle de notre étude.
Les membres du comité pourront par la suite créer
de nouvelles actions ou actualiser les actions présen-
tes à votre réalité.

Félicitations aux gagnants du concours « Enquête
sur les habitudes de vie » :

René Venne, Valérie Chalut,, Simone R. Éthier,
Pierrette Guilbault et Diane Héroux

Bonne rentrée à tous!
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Pour toute information

concernant votre santé:

Ligne Info-Santé Info-Social

24 heures sur 24 / 7 jours sur 7

Incluant les jours fériés et les fins de semaine

Faites le 811

Ce service de consultation professionnelle té-
léphonique accessible 24 heures par jour, 7
jours par semaine, constitue une
composante majeure de la première
ligne de soins de santé. Le service
Info-Santé permet de répondre à
certaines questions courantes sur la
santé, ou de diriger la personne vers la bonne
porte dans le système de santé et de services
sociaux.

Toutefois, quand survient un problème ur-
gent, il importe de se rendre à l’urgence
lorsque possible, ou de composer le 9-1-1
pour obtenir de l’aide (policiers, ambulan-
ciers, pompiers).

SUPER VENTE DE GARAGE
AU PROFIT DU CPE LA CABOTINE
SAMEDI LE 15 SEPTEMBRE DÈS 9 H
AU 120, 7E RUE
INFO : (450) 754-4662
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COMMISSION DU LOISIR

ET DE LA CULTURE

Mme Françoise Cormier

QUEL MAGNIFIQUE ÉTÉ !

Du soleil, beaucoup de soleil ! Et de nombreuses
occasions de jouer dehors, de recevoir les amis, de
fêter entre voisins.

L’été a débuté par la Fête de la famil-
le. C’est sous un soleil radieux et sur
le thème des cowboys que s’est dérou-
lée la fête. Animation, spectacle, jeux,
randonnée à vélo, tout était en place
pour une journée mémorable. Bravo !
Merci au personnel municipal et aux

nombreux bénévoles du Club Optimiste qui ont
rendu cette journée possible.

La Fête Nationale, qui se célébrait cette année un
samedi, nous a permis de devancer l’horaire habi-
tuel en offrant des activités plus tôt dans la journée.
Près de deux mille citoyens et citoyennes étaient
présents au parc multisports pour fraterniser, assis-
ter aux spectacles et aux feux d’artifice et au feu de
joie. Une joyeuse occasion de rassemblement !

Le passage chez-nous de La 17e édition de la Petite
Aventure organisée par Vélo-Québec (30 juin au 2
juillet) a été un succès. Le départ et l’arrivée s’est
effectué à l’école Sacré-Cœur-de-Jésus. Les 1700
participants de même que l’équipe de 140 person-
nes qui les accompagnaient, ont stationné leurs voi-
tures chez-nous. La municipalité a fait appel à tous
les bénévoles de Crabtree pour la seconder dans
l’opération stationnement. Les sommes perçues ont
été réparties entre les organismes, au prorata de leur
participation. Bravo et merci de cet effort collectif
qui a confirmé, encore une fois, la bonne réputation
de Crabtree pour son accueil exemplaire et son sens
de l’organisation.

Le Camp de jour, toujours fidèle
au rendez-vous a accueilli les 6-
12 ans tout au long de l’été. Bon-
ne rentrée à nos jeunes amis et à
l’année prochaine!

Le Club de BMX a fêté sa vingtième année d’exis-
tence. Bravo aux bénévoles et aux adeptes.

Le parc Armand-Desrochers a modifié son module
de jeux pour se doter d’une surface de «grimpe» et
d’une nouvelle glissade.

Ça y est, le parc de la 9e avenue a maintenant ses
modules de jeux. Amusez-vous bien!

C’EST LA RENTRÉE!

Si ce n’est déjà fait, vous recevrez sous peu la pro-
grammation des activités d’automne. Il y en a pour
toute la famille et pour tous les goûts. Ne manquez
pas la période d’inscription. N’hésitez pas à com-
muniquer avec notre Directrice du Service des loi-
sirs, madame Annie Loyer, pour tout commentaire
et suggestion.

Un petit mot pour vous rappeler que le centre com-
munautaire et culturel et l’aréna peuvent être loués
pour vos événements familiaux et pour pratiquer un
sport de glace.

À ne pas manquer : la Sinfonia de Lanaudière nous
donnera un concert le samedi 8 septembre pro-
chaine à 19 h 30, à l’église Sacré-Cœur-de-Jésus.
Grâce à une collaboration entre la culture et les
communications de la Conférence régionale des
élus (es), le public pourra entendre gratuitement cet
orchestre régional.

Nous vous attendons en grand nombre!
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VICTIME D’UN INCENDIE!
QUOI FAIRE APRÈS?

Selon les biens impliqués dans un incendie et l’am-
pleur des dommages, il est souvent difficile de trou-
ver des paroles réconfortantes pour les personnes
victimes d’un tel événement. Les heures et les
jours qui suivent le tragique événement peuvent
être déroutants, désolants et exténuants. À titre in-
formatif, sachez que vous n’êtes pas seuls, certains
organismes et services peuvent vous accompagner
pour que votre vie et celle des membres de votre
entourage reprennent leur cours normal.

Voici différents trucs et informations qui peuvent
vous aider lors d’un sinistre tant dans une résidence
que dans un commerce.

Avant le sinistre

 Préparez une liste des informations importantes
et gardez une copie dans un endroit sécuritaire et
distinct de votre résidence. Ainsi, cette liste
d’informations sera disponible si l’imprévisible
survenait. Parmi les documents importants, on
trouve :

 La police d’assurance : numéro de téléphone
24 , numéro de contrat;

 Les documents personnels : photocopie de vos
cartes de crédit, cartes d’identité et permis de
conduire;

 Le dossier médical : liste des médicaments, nu-
méro de téléphone de votre pharmacie.

 Surtout, ayez une liste de vos biens avec photos à
l’appui. Il sera plus facile d’identifier les biens
détruits. La justification et l’élaboration de la liste
des biens seront facilitées lors de la réclamation.

Après le sinistre

Pour les personnes assurées, contactez le plus rapi-
dement possible votre assureur. Même si le sinistre
survient hors des heures de bureau, les compagnies
d’assurances ont des numéros de téléphone pour un
service en tout temps..

Ainsi, vous pourrez avoir un retour d’appel dès
la première heure pour vous informer des
démarches à suivre et avoir un certain soutien.

Il faut trouver un endroit où se loger

Contactez des membres de votre famille ou des
amis. La Croix-Rouge, avec son programme d’aide
aux sinistrés, peut aider les sinistrés devenus sans
logis à s’héberger durant les premières 48 h. Plu-
sieurs compagnies d’assurances couvrent les frais
de subsistance à la suite d’un sinistre. Pour les plus
démunis, les Centres locaux d’emploi peuvent ap-
porter une aide financière de dernier recours.

Reprendre la responsabilité de ses biens

Après un incendie, lorsque le Service d’incendie
quitte et libère la scène, la responsabilité du bâti-
ment et de ses biens revient au propriétaire, ce qui
l’oblige à protéger le bâtiment et assurer la sécurité
des lieux. Ceci peut inclure le placardage, chauffa-
ge d’appoint, protection contre le vol, contrôle de
l’accès au site, remise en marche des équipements
de protection, etc. Pour les personnes assurées, gé-
néralement, ces étapes sont prises en charge par les
assurances.

Ne sous-estimez pas l’ampleur du travail à effec-
tuer après un incendie. Les travaux de rénovation
et le nettoyage après incendie sont cruciaux si l’on
veut éviter l’apparition de moisissure causée par
l’eau utilisée lors du combat et pour s’assurer qu’il
ne restera pas d’odeur laissée par la fumée sur le
mobilier, les vêtements et certains matériaux de
construction.

IMPORTANT : les aliments soumis à la chaleur
d’un incendie et des gaz chauds produits lors d’un
incendie doivent être considérés comme impropres
à la consommation.

La prise en charge du bâtiment

Pour les personnes assurées, validez la marche à
suivre avec votre assureur et l’expert en sinistre qui
s’occupe de votre dossier. Pour les personnes qui
doivent gérer eux-mêmes cette lourde tâche,

COMMISSION DE LA

SÉCURITÉ PUBLIQUE ET

DE LA PROTECTION DE LA

PERSONNE

M. Jean Brousseau
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COMMISSION DE

L’AGRICULTURE,

DES TRAVAUX PUBLICS

ET DU TRANSPORT

M. André Picard

il y a des entreprises spécialisées en nettoyage
et rénovation qui sont disponibles pour ces types de
travaux. MAIS ATTENTION, lisez bien comme il
le faut les clauses du contrat avant d’accepter leur
offre. Quelques heures de repos et de réflexion
sont généralement souhaitables avant de conclure
une entente.

Avisez les compagnies de services afin de prendre
entente pour suspendre les services voulus (câble,
téléphone, gaz, courrier).

Contactez les divers services publics pour les aviser
des documents détruits ou perdus à cause de l’in-
cendie. Faites une nouvelle demande pour vos car-
tes d’assurance-maladie, d’hôpital, permis de
conduire, carte d’assurance sociale, certificat d’im-
matriculation de véhicule, etc.

Du début de l’événement jusqu’à sa conclusion, il
peut s’avérer très utile de noter toutes vos ren-
contres et discussions : date, nom de l’entreprise,
nom de la personne-ressource, sujet de la discus-
sion. Cela facilitera la compréhension et les inte-
ractions entre les divers intervenants au dossier.

Plusieurs dépenses imprévues peuvent survenir sui-
te à un incendie. Conservez tous vos reçus, car plu-
sieurs frais sont admissibles aux fins de rembourse-
ment par les compagnies d’assurances.

À la lumière de cet article, vous êtes en mesure de
constater le lot de problèmes, de tracas et de pape-
rasseries que provoque un incendie. Même bien
assuré, vous aurez à mettre temps et efforts afin de
traverser cette épreuve. Ensuite, il faudra entre-
prendre la reconstruction ou la relocalisation… en-
core des efforts et des contretemps.

Vaut mieux prévenir que subir.

Jean Marc Arpin, capitaine

La saison estivale tire à sa fin. La chaleur et

l’humidité étaient au rendez-vous. Même qu’on a
connu une période de sécheresse en juillet. Les ga-
zons et les récoltes ont souffert de ces conditions
pendant une longue période.

Au niveau des travaux publics, de gros chantiers de
réfection complète du chemin St-Jacques entre la
158 et le chemin Archambault. Soit la pulvérisa-
tion de la route existante, reconstruction des fonda-
tions, des accotements et des fossés.

D’autres travaux de réfection de partie de rue ou de
route seront réalisés sur notre réseau routier soit :

 Une partie du chemin des Deux Rivières près du
camping;

 L’entrée du chemin des Deux Rivières et du che-
min Beaudoin;

 Une section de la 8e Avenue;

 Une section de la route dans le haut du chemin
Rivière Rouge;

 Des travaux de scellements de fissures sur le
chemin St-Michel;

 Réfection de sections de trottoir.

Notre entrepreneur en pièces d’asphalte était bien
présent sur nos routes et rues cette année. Beau-
coup d’endroits ont été ciblés pour améliorer la sur-
face de notre réseau routier.

L’année fut tranquille au niveau des grands chan-
tiers d’infrastructures dans le village. Ces gros tra-
vaux de remplacement de conduites vieillissantes
reprendront l’an prochain.

Beaucoup d’autres travaux de voirie sont sur notre
liste et pourront être réalisés selon les budgets dis-
ponibles.

Bonne fin de saison et soyez prudent sur les routes
et surtout à l’approche de travaux routiers.
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Pour plus d’informations, contactez
Madame Virginie Ratelle au (450) 756-2005
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Vieillir dans sa communauté
RÉSIDENCE COMMUNAUTAIRE

En juillet dernier, le comité provisoire du MANOIR du Boisé CRABTREE recevait
son engagement conditionnel. Cela signifie que les sommes nécessaires pour la cons-
truction de la résidence ont été accordées par la Société d’habitation du Québec. Les
travaux de préparation vont très bien. Les plans commencent à prendre forme et les
premières réunions avec les ingénieurs ont eu lieu. Les membres du comité sont tou-
jours optimistes et le comité se rapproche comme prévu de la concrétisation du projet.
Vous pouvez toujours vous inscrire sur la liste d’attente, cette dernière est disponible
au bureau municipal.

UN BEL HORAIRE POUR LA PROCHAINE ANNÉE!

Les membres du comité travaillent actuellement à l’élaboration du programme de la prochaine année. Plusieurs
conférences ou ateliers sont en préparation. Les sujets suivants seront à l’honneur : la prévention des incendies,
la prévention des chutes, les aspects légaux (testament, mandat d’inaptitude, etc.), les premiers soins et la ma-
ladie d’Alzheimer. Une promotion spéciale sera faite lorsque les dates officielles des activités seront disponi-
bles.
D’ici là bonne rentrée à vous tous!

CLINIQUE DE
VACCINATION ANTIGRIPPALE

Veuillez noter que la clinique de
vaccination antigrippale sera de re-
tour cet automne. Pour une troisiè-
me année, vous pourrez recevoir vo-
tre vaccin dans votre municipalité.
Pour faire suite à des recommandations faites
concernant les services offerts à nos citoyens, il y
aura des changements importants à la journée de
vaccination de cette année. Tous les résidants de
Crabtree inscrits sur la liste recevront leur vac-
cin. Il n’y aura aucune annulation puisque le nom-
bre d’inscriptions sera équivalent au nombre de
vaccins offerts. Évidemment, le service sera offert
aux personnes de 60 ans et plus ainsi qu’aux per-
sonnes vulnérables âgées de 14 ans et plus. La
publicité de l’évènement sera faite sous peu vous
informant de la date de la vaccination et de la mar-
che à suivre pour votre inscription.

UN NOUVEAU SERVICE
D’INFORMATION POUR AÎNÉS

Le Carrefour d’information pour aînés, communé-
ment appelé CIA s’ajoute désormais aux services of-
ferts par le Centre d’action bénévole Émilie-Gamelin.
Ce programme a été mis sur pied grâce à la collabora-
tion du Ministère de la Famille et des Aînés.
Le but : aider toute personne aînée désirant obtenir de
l’information dans le but d’améliorer sa qualité de vie.
L’objectif : offrir un service personnalisé, complet et
adapté à la réalité de chacun. Pour connaître l’étendue
des possibilités offertes par le Carrefour d’information
voici quelques-uns des secteurs dans lesquels il inter-
vient:
●Habitation 
●Perte d’autonomie 
●Revenus de retraite 
●Aide financière 
●Soutien à domicile 
●Soins et services de santé 
●Impôts et crédits d’impôt 
●Droits et recours


